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ENGORE NOTRE PROHIBITIONNISTE
Notre prohibitionniste commencesa correspondance d'aujourd'hui

en confessant que la première partie de sa lettre de la semaine dernière
était du galimatias. Seulementil veut donner pour excuse ques'il en
était ainsi, c'était dû au fait qu'il citait nos paroles.

Nous référons nos lecteurs à notre numéro de la semaine dernière;
ils constateront encore une fois que notre correspondant fait une dure
entaille à la vérité pourse tirer de l’abime de non-sens dans lequelil
s'est plongé pourdéfendre et restreindre en même temps la liverté.

Du fait qu’un certain nombre de personnes occupant la plupart
des positions subalternes dans quelques-unes de nos industries, se sont
prononcées dimanche soir dernier en faveur de la prohibition notre
correspondant conclu que nos manufacturiers sont tous en faveur de la
prohibition.

Il serait facile pour les anti-prohibitionnistes de trouver dans
presque toutes nos manufactures un contre-maître désapprouvant la
prohibition. Mais cela ne prouverait pas plus que tous nos manufac-
turiers sont contre la prohibition que les discours prononcés dimanche
soir ne prouvent qu’ils sont tous en faveur. :

Nous connaissons un grand nombre de manufacturiers qui sont
opposés à la prohibition et qui ne craindront pas de se prononcerlundi
prochain.

Notre correspondant continue à proclamer que le commerce ne
souffrira pas si nous supprimons les licences à St-Hyacinthe. Le con-
traire est tellement évident que nous ne croyons plus même nécessaire
de discuter ce point.

Il nous parle aussi des certificats que l’on a fait signer pour prou-
ver que la prohibition est la mère de tous les progrès et de toutes les
prospérités. Nous avons discuté la valeur de ces preuves qui n’éta-
blissent absolument rien la plupart du temps et qui ne sauraient dans
tous les cas s'appliquer à St-Hyacinthe.

Il est curieux que l'on veuille en dépit de la raison assimiler la
ville de St-Hyacinthe à un village de campagne, que l'on veuille com-
parer la moralité de notre population sédentaire et industrieuse à
celles des endroits miniers,

On va jusqu’à nous vanterles mœurs du Kansas, pays dans lequel
les tribunaux n’ont pas grand chose à faire puisque les citoyens se
chargent eux-mêmes de pendre sans aucuneforme de procès ceux qu’ils
soupçonnent d'être coupables de quelque crime.

Nous admettons qu’il est peut-être parmiles plus chauds partisans
de la prohibition quelques illuminés qui aimeraient à voir fleurir à
St-Hyacinthe ces mœurs du moyen âge ; cela leur permettrait de se
débarrasser définitivement en les faisant périr dant la flamme des bû-
chers de quelques citoyens qui ont le courage de leurs convictions.

Le progrès ayant fait disparaître ces mœurs barbares des pays
civilisés on est obligé aujourd'hui poûr empêcher les voix libres de se
faire entendre de recourir a l'intimidation et au boycottage pour les
étouffer.

Notre correspondant insinue que nous nouslaissons guider seule-
ment que par des considérations d'argent. Si tel pouvait être le cas
il pourrait être assuré que notre journal ne combattrait pas aujourd’hui
et n'aurait pas combattu hier dans le domaine des questions purement
économiques ceux qui sont les maîtres de tant de valets.

Nous avons souffert matériellement pourtenir une attitude indé-
pendante et nous sommes prêts à souffrir encore plus pour ne pas nous
abaisser à prêcher une politique que nous croyons contraire aux inté-
réts de la population.

En dépit de trente-cing années de persécutions de toutes sortes,
il existe encore un journal indépendant à St-Hyacinthe; il est plus
fort et plus vigoureux qu’il n'a jamais été, Rour prouver que la persé-
cution n'a jamais ruiné ceux qui ne se découragent point, ceux qui ne
vendent point leur liberté pour un plat de lentilles.

Notre correspondantdit que nous en avons rabattu sur ce que le
trésor municipal doit perdre si on suppprimeles licences.

Il est vrai que nous avons publié, le 31 décembre, que les maisons
licenciées rapportaient à la ville 87,000, et que la semaine dernière
nous avons évalué la perte quela ville ferait de ce chef exclusivement
a la somme de $4,685. Si l’on ajoute la sommequela distillerie paie
en taxes de toutes sources, soit environ $1,000, en arrive à une perte
sèche de $5685, Eneffet, où les idées prohibitionnistes triomphent,
partout les distilleries doivent inévitablement fermer leurs portes
pour faire placer à la fabrication clandestin.

Ce que nous disions aujourd’hui est vrai comme ce que nous di-
sions hier.

Ausujet des dépôts dans les banques nous avons publié que le
Kansas était en arrière sous ce rapport de presque tous les états de
l'Ouest américain qui sont sous le régime des licences,

Nous avons fait une comparaison entre les états du même pays
situés dans des conditions semblables pour établir que le Kansas
n'était pas, commel’affirme nos prohibitionnistes sous le rapport de la
fortune individuelle plus riche que les états ayant les licences.

Maintenant à propos des chiffres de notre correspondant nous
ignorons oùil les a puisés. Notons cependant qu'ils sont plutôt ima-
ginaires que réels. En effet, si l’on consulte le numéro extra publié par
la Tribune, cette semaine, on trouve un article en première page dans
lequelil est dit que les citoyens de St-Hyacinthe n'ont pas $0.80
d'épargnes par tête dans les banques.

Lequel des deux abbés se trompe. L'un dit quatre-vingts piastres,
l'autre quatre-vingts cents.

Il est iv supposer que $80.00 faisait mieux l'affaire du premier et
que 50.80 faisait mieux l'affaire du second. Quant à la vérité, que la
personne qui s'adonnera à lire les deux journaux fouille si elle veut la
trouver ! Les prohibitionnistes disent d’abord ce qui peut faire leur
affaire ; la vérité passe ensuite si clle ne nuit pas, maissi elle nuit, eh

bien, on l’envoie chez le diable avec les anti-prohibitionniates. C'est le
moyen le plus expéditif de la mettre en état de ne pas nuire.

Signalons en terminant une petite supercherie que se permet
notre correspondant pour prouver que notre ville n'a pas progressé
sous le régime des licences,

Il dit que depuis 1899 la ville n’a augmenté que de 104 mes
par année. À le croire on dirait que nos bons maskoutains ont oublié
le précepte de 1'évangile ; “Croissez et multipliez-vous.”

Pour en arriver à leurrer le lecteur il- prend la population de

l'année 1899, année au cours de laquelle son chiffre a été le plus élevé
avant ces derniers temps. Il soustrait ce chiffre de la population ac-
tuelle et il divise le quotient par le nombre d’années écoulées depuis
1899. Il trouve 104,

I en conclue que la ville depuis 1899 n’a augmenté que de 104
âmes par année.

Orsi l'on prend la population de la ville en 1903, année du se-
cond grand feu, et si on la compare avec celle de 1915, on trouve
qu'elle n augmenté, en 12 ans, de 2,986 âmes, soit 33} %. Si on fait
une moyenne, on trouve que l'augmentation annuelle a été de 247 par
année, soit plus que 125 // que le chiffre donné par notre correspon-
dant.

M. le Prohibitionniste a voulu profiter de la dépopulation de St-
Hyacinthe occasionnée par la dépression financière de 1899 à 1903
pour prouver que les licences auraient nui au progrès de St-Hyacin-
the. Cette dépression financière fit tomber la population de 10,210
qu'elle était en 1899 à 8,900 en 1903.

C'est un procédé condamnable tmaisil est si commun chez les
écrivains et les orateurs prohibitionnistes qu’il passera peut-être pour
une vertu avant qu'il soit longtemps.

Nous le signalons pour que les personnes qui sont décidées quand
wéme à se faire emplir, comme on dit en bon canayen, se laissent
faire au moins en connaissance de cause.

A TRAVERS LA BIBLE
Mgr Touchet, l’éminent évêque d'Orléans, adversaire de la prohi-

bition, écrivait :
“ Tempérance n’est pas abstinence, heureusement.
“ Si temipérauce était abstinence, le rôle du prédicateur qui con-

nait les Saintes Ecritures serait insoutenable.”
Nous avons cru devoirfeuilleter la Bible pour constater sur quoi

se basait l’éminent prélat pour porter son jugement.
L'ancien et le nouveau testament parlent souvent du vin, mais

jamais pour en condamnerl'usage.
Il est vrai que la modération est recommandée, mais on ne trou-

vera pas un verset pour établir que l'usage des liqueurs alcooliques
doit être prohibé,

M.l’abbé Morin 2 cesayer de trouver dans la Bible quelque chose
pour appuyer sa thèse prohibitionniste, mais il n’a pu réussir. Tout
ce qu’il a cité de la Bible n'allait qu’à condamner l’abus des liqueurs
spiritueuses. So : ;

Voici quelques extraits de la Bible qui feront comprendre pour-
quoi Mgr Touchet s’appuyait sur la Bible pour condamner la prohibi-
tion :

 

 

Le juste aura du vin dans sa cave.
Proverbes de Salomon, Chapitre III,

9. Honorel'Eternel de ton bien, et des prémices de tout ton
revenu.

10. Et tes greniers seront remplis d'abondance ct tes caves re:
gorgeront de moût.

——0

 

Le méchant se verra privé de vin.
Deutéronome. Chap, XXVIII,

15. Mais si tu n’obéis pas à la voix de l'Eternel ton Dieu,.....
39. T'u planteras des vignes et tu les cultiveras mais tu n’en

boiras pas le vin.......
——() —Be

Ecelésiaste IX,

7. Va donc, mange ton pain avec joie ct bois gaiement ton vin,
parce que Dieu a déjà tes armes pour agréables,

—"

 

Luc V 39.

Et il n’y a personne qui buvant du vin vieux veuille aussitôt le
nouveau, car, dit-il, le vieux est meilleur.

 go

11 livre des Maccabés,

Il ne vautrien de boire seulement du vin ou seulement de l'eau,
tandis que le vin mêlé à l’eau est bon et produit fune agréable jouis-
sance.

——0——

Isauc buvait du vin. Genèse XXVII,

25. 11 (Isaac) lui dit aussi : Apporte-nous à manger de ta chasse
afin que mon âme te bénisse, Etil lui en apporta et il en mangea. Il
lui apporta aussi du vin et il bu,

——{)———

L'Ecclésiastique XAM 1X-31. (26) énumère“le jus de la grappe”
parmi les choses qui sont de première nécessité pour la vie des hom-
mes.

 —-—

Notre Seigneur fit son premier miracle pour procurer du vin aux
époux de Cana,

——()===

St. Mathieu XI.

18. Car Jean est venu ne mangeant ni ne buvant ; ct ils disent
il a un démon.

19. Le Fils de l’homme est venu mangeant et buvant ; et ils di-
sent : Voilà un mangeur et un buveur, et un ami des payens et des
gens de mauvaise vie, mais la sagessé a été justifiée par ses enfants.

——o 
Juges Chap. IX.

No, 13. Et la vigne répondit : Me ferait-on quitter mon bon vin
qui réjouit Dieu et les hommes,afin quoj'aille ça et là pour être au-
dessus des autres arbres.

Psaume CIV. 15. Et le vin qui fortifie le cœur de l’homme.
——0—— 
 

 

Ecclésiastique Chap X. 19. On apprête la viande pour se réjouir
et le vin réjouit les vivants, .

—i(msen

Proverbes Chap. XXXI.
6. Donnez la cervoise à celui qui va périr et le vin à celui qui est

dans l’amertume du cœur.
7, Afin qu’il en boive et qu'il oublie sa pauvreté et qu'il ne se

souvienne plus de sa peine.

——0

 

Le vin est réconfortant.
Genèse XIV, 18. Melchisédec, roi de Salem, fit apporter du pain

et du vin (etil était sacrificateur du Dieu fort, souverain) à Àbraham
et à ses serviteurs qui revenaient de combattre les ennemis.

——0 
Zacharie Chap. IX!

17. Le froment fera croitre les jeunes hommes, et le vin excelle
les vierges.

——{)——_

Cantique chap. II.
5. Faites-moi revenir le cœur avec du vin.

—0
Genèse XXVII 28. Isaac souhaite i Jacob que Dieu lui donne

l'abondance du vin et du froment : Que Dieu te donne la rosée des
cieux et de la graisse de la terre et une grande abondance de froment
et du meilleur vin,

 

La lutte anti-Probibitionniste

DERNIERES CARTOUCHES
DEBOUT LES ELECTEURS! !!

Demain, le 24 janvier 1916, commencera la votation qui doit
décider si la population de la ville de St-Hyacinthe courbera la tête
sous le régime autoritaire des buveurs d'eau. Nous avons intention
de résumer lo début et de demander aux électeursde se rendre tous au
poll et d'enrégistrer leur vote, afin que le scrutin soit réellement l'ex-
pression de la volonté populaire.

Lesanti-prohibitionnistes ont fait leur possible par leurs écrits,
par leurs discours et par leurs discussions pour éclairer les électeurs
sur leur devoir en s'adressant à leurraison. N'ayant en vue que l’in-
térêt public et sous l’empire du sens de la justice, ils ont étudié la
question sous tous ses aspects. Ils ont établi hors de toute doute, que
la prohibition n’était pas une question de dogmo mais purement une
question sociale, ct partant une question libre. Cette prétention a été
subséquemment reconnue du haut de la chaire dans nos églises. C'est
le premier point que nous avons gagné.

Au cours de la dicussion qui s'est faite à la Tribune ct dans les
églises, les prohibitionnistes ont tenté de prouver que la prohibition
serait une bonne chose pour notre peuple, que le clergé devait être
suivi par les fidèles aveuglément, que le régime des débits licenciés
devait être condamné impitoyablement. Les électeurs ont été avertis
que ceux qui s'opposaient i la prohibition, étaient des protecteurs des
buvettes, des alcooliques et des suppôts de l'enfer. .

Au nomde In morale, au nom de la religion, les apôtres de la
prohibition ont mis de côté, sans sourciller, les principes les plus élé-
mentaires de la charité chrétienne. Leur argumentation se réduit à la
proposition suivante:

“Nous avons la vérité de notre côté, ceux qui ne sont pas avec
“nous, font l'œuvre de satan. Prenez garde ! !

Aux invective, aux injures, aux grossiéretés, a leurs menaces les anti-
prohibitionnistes ont répondu par des arguments, par des statistiques,
par des faits et par l’enseignement del’histoire et de I’expérience.

Nous avons prouvé que les boissons fermentées sont reconnues
par toutes les mythologies, Hindoue, Hellénique, Romaine et Scandi-
nave, qu’elles sont reconnues par nos Livres Saints et que lo Christ lui-
même en a fait la base de sa religion dans le Sacrement de l'Eucha-
ristie.

Nous avons prouvé pardes autorités indiscutables quo la prohi-
bition pourêtre effective devrait empêcher la distillation, la consom-
mation et le transport. Oril est impossible de prohiber la distillation
parce que l'alcool est indispensable pourl’industrie, pour la pharmacie
et pourles fins sacramentelles,

Nous avons prouvé que la prohibition est une atteinte à la liberté
individuelle, qu’elle amène l’ivrognorie. l'immoralité et tous les vices.

Nous avons prouvé que chaque fois que dansl’histoire du monde,
on a voulu imposerla prohibition, qu’il s'en est suivi une recrudescence
d'intempérance et une marche plus rapide dans la voie de la dégrada-
tion.

Nous avons prouvé que la prohibition serait une perte de revenus
pourla ville de St-Hyacinthe et qu’en justice pour tousles intéressés, les
prohibitionnistes auraient dû avertir les électeurs qu’avec le nouveau
système,les citoyens devront s’attendre à payer un surcroît de taxa-
tion et d'accorder une indemnité aux hôteliers, dépossédés. En effet,

(Suite à la page 2)

 

 

 



(Suite de la page 1.)

sila disparition des hôtels licenciés est nécessaire dans l'intérêt public,

il faut que le public indemnise ceux qui, loyalement,ont,investi. ‘leurs

capitaux dans un commerce reconnulégitime jusqu'à aujourd’hui.
Nous avons prouvé que la prohibition était une mesure contre le

pauvreet l’ouvrier, mais qu'il n’atteindruit aucunement le riche qui
pourrait toujours s'approvisionner de liqueurs pour son usage et son

plaisit, u a,
Nous avons prouvé que la tempérance étaif;une vertu, il n'y a

aucune loi coercitive qui puisse contraindre les individusà la pratiquer.

Nous avons établi que la tempérance a faitdes progrés marqués

dans notre population et que le clergé aurait dû continuer par la dou-
ceur,la charité et la persuasion, à convaincre notre peuple de la néces-
sité pour lui de pratiquerde plus en plusla sobriété, pour le plus grand
bien des individus et de la race. .

Quelle réponse avons-nous reçue des prohibitionnistes ?
vectives et des imprécations. ( çÇ

L'Ecriture Sainte, l'Evangile, l'histoire du monde,les leçons d'ex-

périence, les apôtres de la prohibition font fi detoutcela.  L'Evangile,
qui raconte le miracle des noces de Cana,leur vint, vite on le supprime.
L'’Ecriture Sainte condamnel'étroitesse de vue des buveurs d'eau, on

ignore la Bible. L'expérience universelle condamne comme une source
de dégradation générale la prohibition, partout oùl'on a tenté del’in-

troduire, on nie les leçons d'expérience, on fausse les statistiques.
Au nom de la morale et de la religion, les prohibitionnistes cher-

chent à faire triompher ce système anti-chrétien et réactionnaire.
Parce que des hommes de cœur, prenant en main la cause popu-

laire, cherchent par leurs études et leurs recherches à combattre vail-

lamment et avec le langage de la froide raison, une doctrine aussi

dangereuse, les buveurs d’eau, exaspérés par notre résistance énergi-
que, tombent dans descrises de rage. Sous leur plume coulent des
torrents d’injures, de sottises et de grossièretés ; de leurs lèvres con-
tractées par la colère tombe unflot d'invectives, d'imprécations et de
malédictions,

Ces bons messieurs, au nom de la charité et à titre d’envoyés
directs de l'Eternel, vont jusqu’à» maudire la progéniture de leurs
adversaires. Quel dévergondage ! quelle aberration ! quelle perte de
prestige pourle clergé que nous avons appris à respecter et à vénérer!!

La cabale la plus effrénée a été employée par les prohibitionnis-
tes : les promesses, les menaces, l'argent, les séductions de toutes sor-
tes, tout a été mis à contribution pour essayer de gagner une cause
que l'on sait perdue d'avance.

Ne pouvant influencer la population par les moyens ordinaires,
nos adversaires ont eu recours à leur dernière ressource : ils nous ont
condamnés à l'enfer et par là ils ont espéré terroriserles électeurs en
nous représentant comme les suppôts de Satan.

Malgré la campagne de haine décharnée contre nous, le peuple
nousest resté fidèle ; il a préféré accorder sa confiance à la saine rai-
son et il a refusé de suivre les fanatiques qui voulaient lui imposer
un régime de despotisme.

Mais la lutte n’est pas finie, il faut que d’ici à la clôture du poll,
nos amis se tiennent rangs serrés, et que parleurvigilance de tous les
instants ils contribuent à assurerle triomphe de leur cause, -

Nous subissons, en ce moment, la lutte la plus terrible que St-
Hyacinthe ait jamais vue, l'intolérance, l’intransigeance, le sectarisme
doivent être écrasés et non les écraserons, si tous, les uns les autres
nous consentons à lutter jusqu’à la fin.

Debout les Electeurs ! Tenez-vous comme des hommes libres !
Debout les Electeurs ! Soyez au poll, lundi matin!
Debout les Electeurs! Affirmez votre amour de la liberté !
Debout les Electeurs ! Réduisez au silence, ceux qui veulent en-

chaîner notre population si noble, si géné-
reuse, si travailleuse et si soucieuse de la

justice et de la liberté! ! !
Debout les Electeurs! Nous comptons sur vous comme vousavez

compté sur nous! ! !

UN DISCOURS DUMAIRE MORIN
Nous croyons devoir reproduire l'intéressant discours que Son

Honneur le Maire Morin, premier magistrat de notre ville, a prononcé
récemment sur la question de la prohibition.

Commeon le verra, il se prononce fortement contre le règlement
de prohibition, et il apporte des arguments et des faits que tous les
hommes bien pensants devront poser avant de voter.

“J'ai accepté l'invitation qui m'a été faite de venir adresser la
paroleaux électeurs de St. Hyacinthe, sur le brutale question de la
prohibition qui agite en ce moment notre ville, avec l’idée de venir
vous faire part des motifs qui m'ont amené à m'opposer à cette
mesure, sans violence, sans aigreur, sans parti pris.

Laissez-moi vous dire en commençant MM. que dans l'étude de
cette question je suis d’une indépendance absolue. Je n'ai aucune
attache au commerce de l'alcool. Je n'ai aucun préjugé contre ce com-
merce. Personnellement le vote sur la prohibition, quelqu’en soit le
résultat ne m'atteindra en rien.

J'ai été amené à me prononcer contre la prohibition, d'abord par
la natwre des arguments employés par les premiers agents que j'ai
entendus en faveur de cette mesure étaient les arguments de celui
qui plaide une mauvaise cause, une cause perdue d'avance.

Quandj'entends les partisans d'une cause prétendre que ceux
qui ne pensent pas comme eux, sont des gens sans cœur, sans patrio-
tisme, sans esprit publie, quand j'entends comme premier argument
l'injure et l’insulte, je perds confiance dans la cause de ceux qui les
emploient.

Mais dans le cas qui nous occupe, il y a eu davantage.
Les premiers arguments émis ont été des arguments faux, basés

sur le mensonge. On

a

tenté de déplacer la question on lui attribuant
un caractère religieux qu'elle n'a pas,

La question de la prohibition est une question exclusivementd’in-
térét social, et quand pour exploiter l'espritreligieux,l'esprit de foi qui
anime notrepopulation, on cherche à faire de cettequestion une ques-
tion religieuse on commet une iniquité, on trompe riotre population et
ce n’est pas avec ces moyensquèl’on fait valoir une bonnecause.

Je ne suis pas un théologien, mais je sais que celui qui combat la
prohibition, parce qu'il croit qe"ls"“prohibitionn’atteindra pas le but

Des in-

 

que l’on recherche, ne commet pas un péché, ne fait pas une faute, ne
désobéit pas à la loi de l'Eglise.

S'il y a dans l'Eglise une loi dans ce sens, je yeux qu'on la publie
et je veux qu'on en fasse une loi générale qui s'appliquera à Montréal
comme à St-Hyacinthe, dans toutes les provinces du pays comme dans
celle de Québec, dans tous les Etats-Unis et enfin partout, et je ne
veux pas entendre un prince de l'Eglise, un cardinal, appuyerles anti-
prohibitionnistes du poids de son autorité.

Si l’on a fait appel à la foi de notre population pour lui imposer
une manière d'agir sur une question commecelle qui nous occupe, c’est
évidemment que l’on craint d’être dansl'impossibilité de faire préva-
loir sa cause par ses propres mérites, c’est en d'autres termes parce
iqu’on manque de conflance en sa cause. A.

Cette question MM. n’est pus une question de piustres et de cents
mais l'on n’a pas le droit de tromperla pogulation en mettant devant
elle des chiffres qui sont très contestables s'ils ne sont pus faux.

Le commerce de l'alcool donue au gouvernement fédéral un reve-
nu annuel de $15,000,000, au gouvernement provincial un revenu

annuel d’audela de $1,000,000, et & la ville le revenu annuel de 54000
environ,

Ces taxes, qui les paie ? Est-ce vous, monsieur le tempérant? Non.
Ces droits ne frappent que celui qui boit. Etsicelui qui boit cesse
de les payer, le gouvernement devra les imposer à celui qui ne boit
pas comme à celui qui boit. Il frapperale sucre, le sel ou autre article
de nécessité première et atteindra ainsi, presque exclusivement le pau-
vre, car ce fardeau lourd pourl’indigent sera bien léger pourle riche,

Nos adversaires prétendent que si la prohibition passe, la folie et
la criminalité vont diminuer à tel point que les économies que réali-
seront les gouvernements feront plus que compenser la diminution de
revenu.

MM.la prohibition existe dans 19 Etats aux Etats-Unis, et si l'on
peut prendre une ville, ou méme un état et établir par les statistiques
de cette ville ou de cet état que la folie et la criminalité ont diminué,
on ne peut pas prendre la généralité des villes et des états prohibition-
istes et établir que la folie et la criminalité ont cessé ou même dimi-

nué depuis l’adoption de la prohibition.
I] faut donc nécessairement conclure que, quoiqu’on en dise, la

prohibition ne fait pas disparaître ni diminuerla folie et la criminalité,
et que si ce résultat a été atteint dans une ville ou dans un état cela
peut dépendre de causes bien différentes, et qu’à tout événement, si la
prohibition dans une ville ou dans un état a produit ce résultat dans
dix autres états, dans cent autres villes, elle a produit des résultats
tout différents.

S'il était possible à nos adversaires de prouver d’une manière
catégorique que la prohibition a produit les résultats qu'ils nous repré-
sentent, est-ce que les états voisins de ceux où la prohibition a été

| établie ne s’empresseraient pas de l’adopter à leur tour ? Oui, n'est-ce
pas? Mais que voyons nous? Les résultats de la prohibition sont
tellement incertains, tellement contestables et tellement contestés que
plusieurs états après avoir vécu sous le régime de la prohibition. sont
revenus au système des licences et trouvent que la cause de ln tempé-
rance en profite.

J'ai eu l’occasion de rencontrerà St-Hyncinthe même, plusieurs
de nos conciloyens qui ont véeu dans des états prohibitionnistes et
tous ont été unanimes à me rapporter que le régime de la prohibition
était un régime malsain, défectueux et produisant au point de vue de
la tempérance des résultats absolument négatifs.

Nos adversaires nous déclarent naivement, que la prohibition
ne nous empécheru pus d'acheter des liqueurs à l'étranger et d’en gar-
der chez soi. Ils veulent en empêcher la vente à St-Hyacinthe. En
d’autres termes ils vont tuerle commerce des liqueurs à St-Hyacinthe
pouren fnire profiter les villes avoisinantes de Drummondville, Sher-
brooke ou Montréal, au détriment de notre ville, et du commerce en
général. Etes-vous favorables à cela ?

On nous apportele témoignage de médecins pour prouver que
l'alcool, même a petites doses est un poison, et qu’il n'y a aucune ex-
cuse pourle tolérer, que l'alcool même pris modérément tue la santé,
ruine le corps et atrophiel'intelligence. C'est une grosse exagération.

L'on vousa déjà fait part del'opinion d’un congrès des plus grands
physiologistes du monde entier. réuni à Cambridge qui est en sens
absolument contraire.

Il y a 3 ou 4 ans, un mouvement de prohibition a été inauguré en
France ct le Dr. Duclos, président de l'Institut Pasteur, un des méde-
cins les plus renommés de la France et du monde entier, dans une
lettre qu'il a adressée au public s’est insurgé contre ce mouvement et
contre cette assertion que l'alcool pris modérément et suffisamment
dilué, était nuisible, et il a au contraire déclaré, que c'était un excel-
lent breuvage qu’il était souverainementinjuste de condamner.

Son autorité était si universellement reconnue que le mouvement
à été abandonné immédiatement après.

La fausseté de cette assertion est encore démontrée par des évé-
Mements qui se déroulent actuellement sous nos yeux.

Nous sommes actuellement en guerre avec l'Allemagne et l'Au-
triche, ces deux peuples soutiennent la lutte contre la Russie, la France
l’Italie et l'Angleterre, et malheureusement pour nous, leurs succès
sont considérables et ont fait l’étonnement du mondeentier. Le mérite
de ces succès revient presque exclusivementà l'Allemagneetle peuple
allemand danscette lutte titanesque s’est montré d'une vigueur, d'une
force de résistance, d'une puissance d'organisation sans égal, et cepen-
dantc'est le peuple qui consommele plus d'alcool dans le monde entier

L'usage modéré de l’alcool est considéré si peu nuisible à la, santé,
que les gouvernements français ct anglais en servent à leurs armées,
régulièrement,tous les jours. La ration du soldat comprend un peu
de vin, de rhum ou autre liqueur alcoolique et vous ne trouveriez pas
dansles rangs de ces armées qui passent leur temps dansles tranchées,
quelle que soit la température, sous la pluie, sous la neige ou sous le
grésil, vous ne trouveriez pas dix hommes pour s'opposer à cet usage.

C'est ce qui ressort du témoignage d'un grand nombre de ces sol-
dats. Leur ration d'alcool est pour eux d’une nécessité absolue.

C'est d'ailleurs ce qui ressort quotidiennement de l'expérience de
la vie ordinaire, dans notre societé. Nos adversaires l’admettent eux-
mêmes.

Si on les rencontre dansl'intimité ils reconnaissent que la probi-
bition absolue va beaucoup trop loin. Qu'il serait par exemple juste
et équitable que les vins et les bières soient permis parce que ce sont
des boissons qui sont hygiéniques, mais qu'il sera possible après que la
prohibition aura été établie de rétablir le commerce des bières et des
vins.

C'est là, dans leur propre bouche, l'aveu quele régime qu'ils veu-
lent nous imposer est arbitraire et est une entrave à la liberté puisqu'il
abolit le commerce d’une marchandise absolument recommandable.

Non MM. nos adversaires en voulant faire une campagne de tem-
pérance se sont excités, se sont emballés et veulent nous imposer un
régime qui constitue un flagrant abus de pouvoir,

Laissez-moi vous dire quej'ai toujours approuvé la campagne en
faveurde la tempérance et queje suis très satisfaits des résultats que
la campagne de tempérance par l'éducation a produi..

Je respectela population de St-Hyacinthe, j'ai foi enelle, et je
ne suis pas de ceux qui croient que la population de St-Hyacinthe est
une population d'enfants, incapables, qui ne peut 3 se conduire par
elle-même,-qui né peut pas jouird’une liberté, d’un droit sans enabu. 

prendre ce qu'elle peut faire et ce qu’elle ne peut pas faire.
La cause de la tempérance serait bien mieux servie, et produirait

de bien meilleurs résultats, si pour la faire valoir on s’adressait à l'un-
telligence du peuple, si on lui faisait comprendre les maux qu’entraine
l'abus del'alcoolet si le peuple, jouissant de sa liberté, jouissant de ses
prérogatives, et chaque individu qui le compose apprenait à jugerpar
lui-même ce qu'il peut faire ct ce qu’il ne peut pas faire, ce qui le
relève et ce qui le dégrade. Cae

J'admets bien que quelques membres de ce corps abuseront de leur
liberté, mais est-ce bien une raisonpour restreindre la liberté de tous
ceux qui peuvent en user avec discernement. Cor ee Co

Non MM.et grâceà Dieu,il n’y a rien dans notreville pour. lais-
ser croire qu’üne pre orfion importante de notre population est adon-
née aux liqueurs enivrantes et que quelques quarante ou cinquante
ivrognes dans une population de 12,000 âmes justifient une mesure
radicale commecelle de la prohibition qui met en danger le progrès et
la prospérité de motre ville. ‘ _

J’ai dit MM. quela prohibition allait mettre en danger le progrès
et la prospérité de notre ville. J'ajouterai qu’elle menace d'atteindre
funestementet d'appauvrirtous et chacun de nous.

MM.la cité de St Hyacinthe jouit depuis deux ou trois ans, d’une
prospérité inconnue jusqu'alors.

Cette prospérité résulte de plusieurs causes, si je me rappelle bien.
Le Courrier de St-Hyacinthe a fait, il y a un an, une enquête chez un
certain nombre de citoyens de St-Hyacinthe, sur l’état des affaires en
ville et sur les causes qui ont amené la prospérité à St-Hyacinthe, et
presque tous ceux qui ont été consultés, ont assigné comme principale
cause de la prospérité de notre ville, l’aisance qui règne dans les cam-
pagnes environnant St-Hyacinthe et le fait que ces campagnes s’ali-
mentent dans notre ville.

St-Hyacinthe estle centre d'une région agricolerelativementriche,
et fait tous ses efforts pour amener cette population rurale à s'approvi-
sionner dans ses murs.

C'est conséquemmentla clientèle de la campagne qui est une des
principales causes de la prospérité de notre commerce.

Si vous étudiez le mouvement de cette clientèle vous ne pouvez
manquer de constater qu'elle s’est accrue considérablement depuis quel-
ques années, qu’elle s’est accrue depuis que la prohibition a commencé
de s'établir dans les campagnes environnant St-Hyacinthe et qu'il y
a en une poussée nouvelle lors de l'établissement de la prohibition dans
le comté de Bagot et dans le comté de St-Hyacinthe.

Quel a été le résultat de cette prospérité pournotre ville ?
MM. La cité de St-Hyacinthe a fait faire l’an dernier un nouveau

rôle d'évaluation et par ce nouveau rôle l’évaluation de nos propriétés
& été augmentée de $800,000. Cette augmentation provient bien
moins des constructions nouvelles que de l’augmentation de valeur des
anciennes propriétées. Elle prouve par conséquent que lay propriété
foncière à pris une valeur nouvelle à St-Hyacinthe, et cette augmenta-
tion de valeurconsiste pour chaque propriétaire une augmentation de
richesses qui pour un grand nombre d'entre eux se chiffre à des milliers
et à des milliers de dollars.

Telle propriété de commerce qui il y a trois ou quatre an pouvait
se vendre S9.000, s’est vendue aujourd'hui S12,000, telle résidence

achetée il y a quelques années pour $2,000 vaut aujourd'hui $2.500
et même davantage, et ceci est le cas pour presque tous et chacun des
propriétairés de St-Hyacinthe. J'oserais dire que la seule augmenta-
tion de valeur des propriétés de St-Hyacinthe a enrichi la population
de plus d'un million de piustres, et c'est une richesse dont chaque
propriétaire à sa part.

MM.laissez-moi vous le dire et c'est là ma grande crainte. Eta-
blissez la prohibition à St-Hyacinthe, chassez toute la clientèle nouvelle
qui alimente notre commerce depuis que la prohibition règne dans les
campagnes avoisinant St-Hyacinthe, et, fatalement la diminution des

affaires entrainera des pertes considérables pourle commerce, abaissera
la valeur de la propriété foncière et cet abaissement de valeur frappera
tous et chacun des propriétaires de cette ville et les appauvrira de
millions de piastres.

Electeurs de St-Hyacinthe,êtes-vous disposés à courir ces risques?
Réfléchissez et pesez bien les conséquences de vos actes,

Demandez-vous bien si au lieu d'établir la prohibition à St-Hya-
cinthe,nous unissions nos cfforts pourfaire respecter la loi des licences
à la lettre, pour faire bien comprendre à la jeunesse les maux qu'en-
traine l’abus de l’alcool, pour enseigner la tempérance, pour la faire
nimer ct honorer, nous n'’obtiendrons pas dansl'intérêt même de fla
cause que nous avons tous à cœur, lu cause de la tempérance, des
résultats bien plus tangibles, bien plus satisfaisants, que par le moyen
radical et incertain de la prohibition,

L'on comprend tellement bien les funestes conséquences de la pro-
hibition, pour une ville qui veut prospérer, et grandir, qui veut être
un centre, que la prohibition, soumise au vote, le deux janvier courant,
dans huit villes de la province d'Ontario a été votée dans combien. ..?
Vous vous le demandez ? Dans aucane!

Ne nous emballons pas MM. Nous avons l'avenir devant nous.
La prohibition a été voté à Shawinigan, Grand Mère, Lévis et Trois-
Rivières, mais dans aucun de ces endroits elle n’est en vigueur actuel-
lement. Nous ne pouvons donc dire par l'expérience deces villes quel
sera la résultat de cette mesure.

L'intempérance n'est pas si effrante à St-Hyacinthe, qu’il soit
nécessaire d'adopter cette mesure immédiatement, qu’il soit impossible
d’atteadre les résultats qu’elle produira dans des villes où les condi-
tions sont à peu près celles de notre ville. Si elle n'est pas votée cette
fois-ci, nous ne perdrons pas le droit, de la voter dans un an ou deux
ans,

La rapidité et la hâte avec lesquelles on veut imposer cette mesure
à St-Hyacinthe, avant qu’il nous soit possible d'en juger les effets ail-
leurs, me paraissent louches.

Je vous soumets mes craintes afin que vous les jugiez. Je puis
me tromper mais il est important que vous soyez mis au courant des
dangers que l'adoption de cette mesure entraînera, des résultats qu'elle
produira. C'est vous, citoyens de St-Hyacinthe, qui en subirez les con-
séquences. C'est vous qui porterez la responsabilité de vos actes,

Mais laissez moi vous dire en terminant que les prohibitionnistes
n'ont pas apporté un seul argument décisif en faveur de leur cause.

On nous a ditl'alcool est un poison,il fautl'enrayer complètement.
J'ai les témoignages des plus grandes autorités médicales, qui nient
catégoriquement quel'alcool, pris modérément,soit nuisible à la santé.

Que la criminalité et la folie diminuent de 50 75 / avec la pro-
hibition. Les statistiques démontrent que cette assertion n’est pas
fondée.

Quela prohibition mettra fin à l'ivrognerie. Partout où elle est
établie, on nous rapporte que ce n’est pas le cas.

Pour essayer d'atteindre un but louable, j'en conviens, on va adop-
ter une mesure qui va semer la ruine dans notre ville, qui va porter
atteinte à nos libertés, dont les effets frapperont nécessairement tous
et chacun de nous, une mesure absolument aléatoire, qui n’a presque
nulle part produit les résultats que l’on veut atteindre.

Je ne suis pas prêt à entrer danscette voix avant que l'on me
demontre d'une manière incontestable que les sacrifices que l’on nous
demande de faire feront disparaître les maux qui résultent de l’intem-
pérance, avant qu’il me soit prouvé par l'expérience de villes, étant
dans les mêmes conditions que St-Hyacinthe, que la prohibition est le

4

 ser, qu'il faut servir à la ration, et qui n'a pas l’intelligence de com-! seul.moyen d'avoir la tempérance, et qu’elle atteint son but d’uñe
manière indéniable,
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1479. F. P, Bruneau es-qult, poursuivant vs Omer Lambert, 4 novembre 1913. Le défendeur est condamné 2 $100.00 d’a-

N

LE BEAU PAYS DE TH | IIe 2 8004 1909. , Le défendeurest condamné 4$50.00 d'amende et; 1768. F. P. Brheaï,, os:dl, Jboursdivant, vs J. A, Marcotte,; Nc les frais.et à défaut de paiement à 3 mois de prison. médecin de la ville de Thetford}Mines, défendeur. _
Ce

Les partisans de la prohibition, à St, Hyacinthe, ne cessent de
«nous casser les oreilles avec les beaux résultats
produits à Thetford Mines,

Depuis que ce beau et
l’on voulait en,eroire les éer

-établi.
On nous parlait aussi de certificats de poroissiens, pour prouver

«que tout est pour le mieux dans le meilleur des mondes.
La prohibition existe depuis longtemps à Thetford Mines et nous

:avonecru de voir fouiller les archives de la Cour des Sessions dela Paix
à Arthabaska, pourvoir si la vente des liqueurs enivrantes avait cessé
danscet endroit, et pour constater si nous avions tort en déclarant
que la suppression de la vente licenciées des liqueurs occasionnait une
vente clandestine intensive.

progressif pays a voté la prohibition, si
1vains et les orateurs, le poradis s’y serait

Nos recherches sont tellement édifiantes, que nous croyons ne pas
devoir priver nos lecteurs d’en savourerle fruit,

Nous publions doncla liste des condamnations qui ont été pro.
‘noncées pour ventes illégales des liqueurs enivrantes.

Comme on peut le constater par un document certifié par les
-officiers publics de cette cour, la suppression des licences ne supprime
pas la vente des liqueurs.

Aulieu de se faire dans des débits licenciés et surveillés par les
-autorités municipales, elle se fait hypocritement et avec autant d’in-
tensité dans les trous.

Que ceux quiseraient portés à voter pour la prohibition méditent
bien, avant de se prononcer définitivement, sur le vrai cas de Thetford.

 

Liste certifiée des condamnations à l’amende
Intervenues contre les contrevonants résidant à Thetford Mines, de-

puis 1904, inclusivement, à venir à aujourd'hui, tel qu’il
apparaît dansles régistres des Sessions de la

Paix du district d’Arthabaska.

No. 1140. F. P. Bruneau, es-qult, plaignant vs Thomas Dubuc, de
Thetford, commerçant, défendeur,

11 octobre 1904. Le défendeurest condamné à S30.00 et les frais
-et à défaut de paiement 3 mois de prison.

1141. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Osias Rodrigue, de
‘Thetford, commerçant, défendeur.

6 décembre 1904. Le défendeurest condamné à $30.00 d'amende
et les frais, et à défaut de paiement trois mois de prison.

1213. F, P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Osias Rodrigue, de
Thetford Mines, comm :rçant, défendeur.

8 septembre 1904. Le défendeurest condamné à S50.00 d’amen-
de et les frais, et à défaut de paiement 3 mois de prison.

1220. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Eusèbe Hébert
Thetford Mines, commerçant, défendeur.

9 septembre 1905. Le défendeurest condamné à 850.00 d’amen-
-de et les frais, et à défaut de paiement 3 mois de prison.

1251. F. P. Bruneau, es-qult,, poursuivant, vs Jean Noel, Thetford
Mines, commerçant, défendeur.

9 septembre 1905. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amen-
de etles frais et à défaut de paiement 3 mois de prison.

1878. F. P. Bruneau, es-qult, poursuivant, vs F, X. Labranche,
hôtelier, licencié, Thetford Mines, défendeur.

4 février 1908. Le défendeur est condamné à S30.00 d'amende
et les frais, pour vente de liqueurs enivrantes le dimanche, ou 3 mois
de prison à défaut de paiement.

1396. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Nap. Cyr, commer-
cant, Thetford, défendeur.

3 septembre 1908. Le défendeur est condamné à $50.00 d'a-
mende et les frais, ou à défaut de paiement 3 mois de prison.

1397. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs  Léonidas Binette,
. commerçant, Thetford Mines, défendeur.

3 septembre 1906. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amen-
de et les frais, ou & 3 mois de prison à défaut de paiement.

1400. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Albert Cloutier,
-commercant, de Thetford Mines, défendeur,

8 octobre 1908. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende
et les frais ou à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1404. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Albert Cloutier,
hôtelier sans licence, Thetford Mines, défendeur.

8 octobre 1908. Le défendeur est condamné à 850.00 d'amende
et les frais, et à défaut de paiement à trois mois de prison.

1418. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Georges Vallières,
- commerçant de Thetford Mines, défendeur. .

6 octobre 1908. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende
et les frais et à défaut de paiementà troismois de prison.

1417. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs A. E. Duberger,
- commerçant, de la ville de Thetford Mines, défendeur.

6 octobre 1908. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende
et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1449] F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Onésime Gilbert,
- commerçant, de Thetford, défendeur.

5 mai 1909. Le défendeur est condamné à 350.00 d'amende et
les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1456. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Dme Vve Richard
Bilodeau, commerçante, Thetford Mines, défenderesse.

6 juillet 1909. La défenderesse est condamnée à850,00 d'amende
et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1459. F. P. Bruneau es-quit., poursuivant, vs Arthur Côté, com-
merçant, de Thetford Mines, défendeur. . .

6 juillet 1909. Le défendeur est condamné & $50.00 d’amende
- et les frais ou à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1468. F. P. Bruneau es-qult., poursuivant, vs Joseph Beaudoin,
hôtélier, de Thetford Mines, défendeur.

5 août 1909. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et
les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1469. F. P. Bruneau es-quit., poursuivant, vs Arthur Mayer,
commerçant, de Thetford Mines, défendeur,

5 août 1909, Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et
les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1470. F. P. Bruneau es-quit, poursuivant, vs Gédéon Drouin,
commerçant, de Thetford Mines, défendeur.

5 août 1909. Le défendeur est condamnéà $50.00 d'amende et
les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.

1471. F. P. Bruneau es-qult., poursuivant, va Alex Croteau,
- charretier, Thetford Mines, défendeur. ‘

7 septembre 1909. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amen-
de etles frais et à défaut de paiement à § mois de prison. |

1472. F. P. Bruñéau es-qult,, ‘ pouirguivant, vs Albert Bagdoo,
- cominergant de Thetford Mines, défendeur.

que la prohibition a

commerçant de Thetford Mines Ouest, défendeur.
7 septembre 1909. Le défendeurest condamnéà $50.00 d'amen-

deet les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1480. F, P. Bruneau es-qult.,, poursuivant, vs Evangéliste Turcot

commerçant, de la ville de Thetford Mines, Ouest, défendeur.
7 septembre 1909. Le défendeur est condamné à $50.00 d’a-

mendeet les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1483. F. Bruneau es-quit., poursuivant, vs Joseph T. Beaudoin,

hôtelier sans licence, de la ville de Thetford Mines, défendeur.
5 octobre 1909. Le défendeur est condamné à $20.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1512. F. P. Bruneau es-quit., poursuivant, vs Albert Bagdoo,

commerçantde Thetford Mines, défendeur,
6 avril 1910. Le défendeur est . condamné à $100.00 d’amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison. ‘
1518. F. P. Bruneau es-qult., poursuivant, vs Albert Bagdoo,

commerçant de Thetford Mines, défendeur.
3 mai 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à trois mois de prison.
15831, F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant. vs Ludger Gingras,

commerçant, du canton de Thetford, défendeur.
3 juin 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1532. F. P. Bruneau es-qult., poursuivant, vs Alcide Poulin,

commerçant du canton de Thetford Mines, défendeur.
3 juin 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1539. F. P. Bruneau es-quit., poursuivant, vs Albert Bagdoo,

commerçant de Thetford Mines, défendeur.
6 juillet 1910. Le défendeur est condamné a $100.00 d’amende

et les frais à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1540, F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs J. B. Hamel, com-

merçant, de T'hetford Mines, défendeur.
6 juillet 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison. _
1541. F. P. Bruneau,es-qult., poursuivant, vs J. B. Hamel, com-

merçant, de Thetford Mines, défendeur.
6 juillet 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1542. F. P. Bruneau,es-quit., poursuivant, vs Philias Boisson-

neault, commerçant, de Thetford Mines, défendeur. :
5 juillet 1910. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende et

les frais et à défaut de paiement 3 mois de prison. :
1603. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Achille Vachon,

restaurateur, du canton de Thetford, défendeur.
11 juillet 1911. Le défendeurest condamné à $50.00 etles frais

et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1687. F. P. Bruneau, es-quit.… poursuivant, vs Napoléon Hébert,

commerçant, de la ville de Thetford Mines, défendeur.
5 novembre 1912, Le défendeurest condamné à $50.00 d’amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1688. F. P. Bruneau, es-qult, poursuivant, vs Gédéon Fortin,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
5 novembre 1912. Le défendeurest condamné à S50.00 d'amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1689. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs George Audet,com-

merçant, de la cité de Thettord Mines, défendeur.
5 novembre 1912. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1690. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Jacob Anto, com-

mergant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
5 novembre 1912. Le défendeurest condamné à $50.00 d’amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1691. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, ve S. Audet, commer-

çant, de Thetford Mines, défendeur.
5 novembre 1912. Le défendeurest condamné à $50.00 d'amen-

de et les frais et à défaut de paiement 3 mois de prison.
1692. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Bey Choquer, com-

merçant, de Thetford Mines, défendeur.
5 novembre 1912. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amen-

de etles frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1698. F. P. Bruneau, ex-qult., poursuivant, vs George Audet,

commerçant de la cité de Thetford Mines, défendeur.
7 novembre, 1912. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1709. F. P. Bruneau, es-quit, poursuivant, vs Frédéric Rodier,

commerçant, de Thetford Mines, défendeur,
6 février 1913. Le défendeur est condamné à 850.00 etles frais

et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1717. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs John Okuloskey,

restaurateur de Thetford Mines, défendeur.
4 mars 1913. Ln défendeur est condamné à $50.00 etles frais et

à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1718. F. P. Bruneau, ex-quit., poursuivant, vs Philias Boisson-

nault, restaurateur de la cité de Thetford Mines, défendeur.
4 mars 1913. Le défendeur est condamné à 850.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1721. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs George Audet, res-

taurateur, de la èité de Thetford Mines, défendeur.
4 mars 1913. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1723. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Eusèbe Hébert et

al, commerçants de la cité de Thetford Mines, défendeur.
4 mars 1913. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à'3 mois de prison.
1724, F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs B. Fredette & Fils

restaurateur, de la cité de Thetford Mines, défendeurs.
4 mars 1918. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1731. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Napoléon Hébert,

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
30 avril 1913. Le défendeur est condamné à $100.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 2 mois de prison.
1762. F. P. Bruneau. es-qult, poursuivant, vs Johnny Fortier,

commerçant, Thetford, défendeur.
4 novembre 1913. Le défendeur est condamné à $50.00 et les

frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1763. F. P. Bruneau es-qult., poursuivant, vs George Audette,

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
4 novembre 1913. Le défendeur est condamné à 850.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1766. F. P. Bruneau. es-quit., poursuivant, va J. A. Marcotte,

médecin, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
4 novembre 1913. Le défendeur est condamné à $100.00-d'amen-

de et les frais à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1767. F. P. Bruneau, es-quit, poursuivant, vs J. A. Marcotte,

médecin, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
4 novembre 1913. Le défendeur est coddaïnnié À $100.00 et les frais et à défaut de paiement à 8 mois de prison.

mende et les frais ou 8 mois dépriso » à défaut de paiement.
1769, F. P. Bruneau, es-quit, poursuivant, vs J. A. Marcotte, mé-

decin, de la cité de Thetford Mines. :
4 novembre 1913. Le défendeur est condamné 3 $100.00 d’a-

mend et les frais et à défaut de paiem:nt & trois mois de prison,
1771. F, P. Bruneau, es-quit, poursuivant, vs Tom Tuite, com-

merçant, de Thetfoad Mines, défendeur,
4 novembre 1913, Le défendeurest condamné à $50.00: d'amen-

de.
1777. F.P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Salim Audette,

commerçant, de Thetford Mines, défendeur,
2 décembre 1913. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amen-

de sur confession.
1780. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs J. A, Dodier, com-

merçant, de Thetford Mines, défendeur.
2 décembre 1913. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amen-

de sur confession.
1778. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Alexandre Boggus,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
3 mars 1914. Le défendeur est condamné à 350.00 d’amende et

les frais ou 3 mois de prison à défaut de paiement.
1781. F. P. Bruneau, es-quit, poursuivant, vs George Audet,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
3 décembre 1918. Le défendeur est condamné à $100.00 d'amen-

de etles frais.
1815. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Philias Boisson- ‘

neault, commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1914. Le défendeur est condamné à $100.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1817. F. P. Bruneau,es-qult. poursuivant, vs Ludger Gagnon,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1914. Le défendeur est condamné à 850.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison,
1818. F. P. Bruneau, es-qult, poursuivant, vs Joseph Fortin,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur. .
2 juillet 1914. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1819, F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Auguste Demers,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1913. Le défendeur est condamné à 850.00 d’amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1820. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Ludger Gagnon,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1914. Le défendeurest condamné à 350.00 d'amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1821. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Albert Bagdoo,

commerçant, de la cité de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1914. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les frais ct à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1861. TF. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs J. A. Marcotte,

commerçant, Thetford Mines, défendeur.
7 octobre 1914. Le défendeur est condamné à $250.00 d‘amende-

et les frais et à défaut de paiement & 6 mois de prison.
F. P. Bruneau. es-qult., poursuivant, vs Alexandre Croteau, com-

merçant, de Thetford Mines, défendenr.
ler décembre 1914. Le défendeur est condamné à $50,00 d’a-

mendeet les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1872, F. P. Bruneau. es-qult., poursuivant, vs Albert Bagdoo,.

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
7 janvier 1915. Le défendeurest condamné à $100.00 d'amende

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1880. F. P. Bruneau, es-qult.,, poursuivant, vs Willie Aubert,

commerçant de Thetford Mines, défendeur.
3 février 1915. Le défendeur est condamné à S50.00 d’amende-

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1882. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Dame J. H- Les-

sard, Hotélière, Thetford Mines, défenderesse,
2 mars 1915. La défenderesse est condamnée à $50.00 d'amende-

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1886. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs Dame J. H. Les-

sard, hotélière, de Thetford Mines, défenderesse.
2 wars 1915. La défenderesse est condamné à $50.00 d’amende-

et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1891. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Irénée Turmelle,.

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
25 mars 1915. Le défendeur est condamné à $50.00 d’amende et

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1893. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Dame J, H. Les-

sard, hôtelière de tempérance, Thetford Mines, défenderesse.
23 mars 1915. La défenderesse est condamnée à $50.00 d'amen-

de et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison. |
1894. F. P. Bruneau, es-qult., poursuivant, vs Agénard Doyon,

commerçant de Thetford Mines, défendeur.
6 mai 1915. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et.

les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison. .
1907. F. P. Bruneau,es-qult., poursuivant, vs Louis Carrier, com-

merçant, de Thetford Mines, défendeur.
2 juillet 1915. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende et

les fraie et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1922. F. P. Bruno, es-qult, poursuivant, vs Auguste Demers, ;

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
ler septembre 1915. Le défendeur est condamner à $100.00 d’a-

mende et lesfrais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1928. F. P. Bruneau,es-quit., poursuivant, vs Théodore Marchand

commerçant, de Thetford Mines, défendeur.
ler septembre 1915. Le défendeur est condamné à $50.00 d’a-

mendeet les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1929. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs JeanFortier, com-

merçant, de Thetford Mines, défendeur.
ler septembre 1915. Le défendeur est condamnéz à 850.00 d’a-

mende et les frais et à défaut de paiement à 3 mois de prison.
1964. F. P. Bruneau, es-quit., poursuivant, vs J.-Bte. Roberge,

commerçant de Thetford Mines, défendeur.
11 janvier 1915. Le défendeur est condamné à $50.00 d'amende

et les frais et à défauc de paiement à 3 mois de prison.
(Signé) MARCEAU & PICHÉ,

, Greflier de la paix.
Vraie Copie. -

MARCEAU & PICHÉ,
Geffier de la Paix.

 
 

En Mésopotamie, les succès obtenus Les Serbes sont maintenant ravitail

par les Russes, sur la route de Hama| lés par l'Adriatique,et l’on affirme que

dan, ont notamment contribué à dimi les Italiens ont renforcé leur garnison

auer la pression des Turcs contrel’ar|d'Avilona, d’où ile expédient des

Pate anglaise, d'Kut-El-Anais, écourä aux Sorbäi, 



“MON DERNIER MOT
Lundi dernier, un abbé, moine ‘ou séculier, je l'ignore, m'adresse

une lettre non signée, me demandant de cesser et de discontinuer la
polémique élevée depuis plus de quinze jours, dans lu 7ribune et le
Clairon, entre mon cher abbé et Jean Rit.

En effet, je n’ai pas l'intention d’éterniser cette querelle ; je n’ai
pas l'intention de perdre mon temps à recevoir de ce monsieur une
leçon de catéchisme lorsque nous sommes à discuter la prohibition.

On medit de plus que cet abké est un moine fort avancé en âge.
Je veux respecter sa vieillesse, et je discontinuerai, non pas la lutte,

Dieu merci non, mais cette polémique avec le moine, emportant de ses
écrits le souvenir malheureux des injures et des insultes qui en ont
fait le caractère dominant.

Ah, je ne pensais pas que pour défendre une cause déja si mau-
vaise parelle-même, il ait fallu à ces messieurs descendre jusque dans
la boue.

Je discontinuerai, mais je vous avoue franchement, qu'à certains
moments, j'ai été fort tenté de lui porter des coups qu’il n'aurait certes
pas volés. Seulement, ne voulant pas, en aucune façon, porter atteinte
au caractère sacré et sacerdotal de ce vénérable moine, je crois préfé-
rable pour la religion, dont il est le ministre, de ne plus m'en occuper.

Libre à vous, done, mon cher abbé, de pratiquer sur ma personne

avec un zèle, dont seul vous êtes capable, la charité chrétienne!
Libre à vous, de déverser avec tant d’onction, sur ma tête, le

trop plein de votre amour pour Jean Rit.
Libre à vous, de défendre votre cause de la prohibition, parl’in-

sulte et l'injure !
Libre à vous, de me-traiter d’imbécile, d'ignorant, de faquin, de

blasphémateur et d’irresponsable!
Ces injures, qui me viennent de vous, me passent au-dessus de la

tête, comme autant de flèches empoisonnées.
Libre à vous, toujours, mon cher abbé, de prendre la place du

Pere Hamel, pour ine donner une leçon de catéchisme.
J'ai appris en effet, lorsque j'étais jeune, à l’époque oùles illusions

ne sont pas même fondéesj'ai appris, au début de mon catéchisme,que
Dieu m'avait créé ct mis au monde pour apprendre à le connaître,
l'aimer et le servir—mais depuis lors, mon cher abbé, j'ai toujours cru
et je crois mêmeplus que jamais, que pour aimer Dieu, et le servir, il
ne faut pas injurier son prochain. i

J'ai toujours cru et je crois encore plus que jamais, que pourai-
mer Dieu et le servir, la haine ne doit pas être le mobile de nos actions.

Sachez, mon cher abbé, que pour aimerDieu etle servir, il ne faut
pas être ni un pharisien, ni un sépulcre blanchi, et encore moins ap-
partenir à la race des vipères, dont parle le Seigneur. Mais au con-
traire, aime Dieu et le sert Lien, celui qui marche dans la vie, le front
haut, animé d'intention sincère, et imbu d’un esprit de justice, de
charité et de loyauté.

Aime Dieu, et le sert bien, cher abbé, celui qui marche dans la
vie, non pas comme un esclave, mais comme un homme, conscient de
ses devoirs et de ses responsabilités : en se lnissant guider que par sa
conscience!

Avez-vous bien réfléchi, mon cher abbé, à votre leçon de catéchis-

me ? Et voyons ! la main sur votre conscience, dites-moi, si au cours de
vos cruelles injures à mon adresse vous avez fait votre devoir.

Quant à moi, catholique j'ai toujours été jusqu'à aujourd'hui, tant
dans mes actes privés que publics, catholique, catholiquej'entendsres-
ter, en dépit de vos injures et en dépit de vos sarcasmes,

Puisse cette leçon de catéchisme vous être profitable, mon cher
abbé,

Et j'ai l'honneur de vous dire un éternel bonsoir.
JEAN RIT.

NOS EVEQUES ET LA PROHIBITION
Nous extrayons du Réveil de jeudi, 12 janvier dernier, l'article

ci-dessous, intitulé : “Nos Evêques et la Prohibition”, et signé C. Cour-
tois.

Le Réveil est un journal de Montréal, que la cause des prohibi-
tionnistes et celle des anti-prohibitionnistes à St-Hyacinthe n’intéres-
sent pas du tout. L'opinion de ce journal est donc une opinion désin-
téressée et libre, ce qui est de nature àla rendre plus forte pourcer-
tains qui préfèrent les opinions étrangères. Nous savons même des
prohibitionnistes qui diraient que cette opinion est absolument vraie,
n'était-ce de obligation qu’ils se donnent de ne pas se compromettre
et de soutenir jusqu’au boutl’errour inqualifiable qui a fait se déclarer
à St-Hyacinthe,la guerre pour la justice et la liberté contrel’autocratie
égoïste et la domination absolue.

Mais, laissons parler M. C. Courtois :
“D'après les Pères du Concile de Québec, la prohibition a pour

‘but d'atteindre jusqu'à sa source le grand mal social de l’alcoolisme
en supprimant le commerce des boissons enivrantes.”

Nous avonsconscience de nous cngager sur un terrain interdit
aux profanes, en discutant les opinions de nos vénérés Evêques, mais
au risque de scandaliser les orthodoxes rédacteurs de l’“Action Catho-
lique”, nous allons essayer de démontrer l'erreur fondamentale sur
laquelle repose la théorie religieuse, «n matière de prohibition.

Il y a deux sortes de commerces de boissons enivrantes ; le com-
merce licite et le commerce clandestin.

Lequel des deux constitue le mal social contre lequel s’insurgent
les autorités religieuses ?

Les deux ?
Pourquoi alurs recourir à la prohibition, puisquecelle-ci ne sup-

prime quele premier, Lout en permettant au commerce clandestin de
ge développer davantage, grâce à la disparition de l'autre ?

Le mal social de l'alcoolisme ne proviendrait donc que du com-
merce licite des boissons enivrantes. Il suffirait donc que l’alcool fut
vendu en vertu d’une licence d'hôtel octroyée par un gouvernement,
pour qu'il devint le fléau redoutable que seule la prohibition pourra
vaincre :

Etl'alcool vendu dans les bouges, qu'en fait-on ? L'alcool qui
joint au vice de l'ivrognerie le vice de l’impudicité, qu’en fait-on ?

On s'acharne à détruire le commercelicencié et on se contente de
gémir sur les ravages du commerceclandestin.

N'est-ce pas la preuve que la prohibition, telle qu’on nous l'im-
pose, n’a pas pour but d'’atteindre à sa source le mal social de l’al-
coolisme, mais de détruire, de supprimer le commerçant licencié, c’est-
à-dire l'hôtelier, dont l'influence porte évidemment ombrage à cer-
taine autorité ? ’

Certes, nous déploronsles ravages de V'alcoolisme dans le monde,
et nous applaudissons aux nobles efforts de ceux qui, pour enrayer le
fléau, préchent et pratiquent la tempérance et la sobriété.

Mais, nous sommes de ceux qui croient que pour diminuer l’ivro-
gnerie et enrayer le fléau de l’alcoolisme, il vaut mieux octroyer des
licences et régulariser, contrôler un :nmerce qu'on ne peut faire dis-
paraître.”

 

Les hoteliers ne sont pas tous
des chenapans.
 

Ce que pensait d’un de nos hoteliers le Pére Ha-
mel avant la demande du vote sur

la prohibition,

 

Il n’est pas un citoyen de St-Hyacinthe qui n'ait entendu quel-
que orateur prohibitionniste déclarer que tous les hôteliers sont des
chenapans.

Il est curieux comme on change d'opinions rapidement chez les
chefs prohibitionnistes.

Un de ceux qui ont été les plus violents est sans contredit le Ré-
vérend Père Hamel, curé de la paroisse Notre-Dame.

Nous publions aujourd’hui une lettre, dans laquelle il a reconnu
que l'hôtelier de son quartier était un honnête homme.

Pour qu’on ne nous accuse pas de supercherie à la dernière heure
nous avons fait photogravurer sa lettre ct nous en publions une copie
exacte,

M. Sauriol, de qui il est fait mention dans ce certificat de bonne

conduite, nous imforme que depuis que l’on agite la question de la
prohibition, le signataire du dit certificat a voulu rentrer en possession
du document dont nous publions un fac-similé, mais M. Sauriol n’a
pas voulu s'en départir.

Le voici :

Fabrique

Notre-Bame

du Saint.Céacindhe, fe 7 US
Rosaire / -

  

GRANDES ASSEMBLEES
ANTI - PROHIBITIONNISTES.

DIMANCHE apres-midi les anti-prohibitionnistes
tiendront une assemblée dans la grande salle de la manufac-
ture GAMACHE & LANGELIER, rue MONDOR.

L'assemblée commencera à 1.30 heure de l’après-
midi.

  

DIMANCHE SOIR A 7.50 HEURES, la plus im-
portante assemblée de la lutte sera tenue dans le nouveau
Théâtre, rue Girouard.

De nombreux orateurs de Saint-Hyacinthe et de l'étran-
ger porteront la parole.  Prononceront des discours MM.
L. J. Gauthier, T. D. Bouchard, V. E. Fontaine, Armand
Boisseau, Tancrède Marsil, de Montréal, et autres.

On vous promet des déclarations qui feront sensation.

Tous les électeurs devront être présents à cette grande
assemblée,

 

+

Qu'on vienne en foule.
Le Théâtreest grand.

 

 | vous même.

nos colonnes éditoriales.

publiés ici.

La Prohibition

et

La Vérité

Il ne suflit pas de nier.

Notre contradicteur déclare qu'il ne
comprend rien à la première partie de

notre correspondance de la semaine

dernière et la qualifie de galimatias.
C’est peut-être vrai ; nous citions ses
propres paroles, et, depuis quelques

semaines, au “Clairon”, la lumière

s'éteint ; maie passons.

Notre contradicteur s’imagine tou-

jours que la probibition fera tort au
commerce; son puissant cerveau a
décrété cela. Pourtant, les industriels,

qui s’y connaissent en affaires, pensent

et disent le contraire. Sur ce point,

nous préférons leur témoignage à celui
de notre adversaire.

Etiez-vous, mon bon, à l'assemblée

de dimanche soir ? étiez-vous parmi les

1,600 personnes qui remplissaient la
salle du Bazar 1 alors vous savez 4 quoi

vous en tenir aur l'opinion de nos

industriels. Ce sont ceux qu’il faut

écouter en Ja matière, puisque ce sont

eux qui sont les vrais pourvoyeurs de

la ville Sans l’industrie, nous ne

serions pas forts, ici, a St.Hyacinthe.

Et nos marchands,si vous soustrayez

les marchands de liqueurs, c’est le très
grand nombre qui est favorable à la

Frohibition, parce que, eux aussi, ont

constaté, après étude, que le commerce

augmentera prodigieusement avec la

prohibition.

Apres;cela, que notre adversaire
s'imagine, dise ct crie que le commerce
va souffrir, il ne seras pas même enten-|

du ; la foule des hommes avisés et

éclairés couvre sa voix grôle et procla-

me à toute la ville que la prohibition
fera, de toutes manières, lu prospérité

de Saint-Hyacinthe.

Notre contradicteur écrit que les

témoignages que nous citons, et nous

en avons plus de 50, venant de toutes

les parties de Québec et de l'Ontario,
ne valent pas, parce qu'ils auraient été

obtenus par des curés. Quelle saveur,

quel parfum, cette petite sale phrase

exhale !

Voyons, notre contradicteur, il a la

hantise, il a la frousse ; suffirait-il

qu'un prêtre demande un témoignage
à un honnête homme pour que ce der-
nier mente à pleine bouche ! C'est faire
insulte à la classe des hommes d'affai.

res, Il n’y a pas un marchand à Saint
Hyacinthequil'approuverait. Vraiment
il nous fait croire que pour lui, il n’y
a que l'argent qui parle ; si on le prend
par la bourse, c'est ce qui paraît bien
découler de ses éorits, il pourrait tout
dire, même des mensonges, même des

calomnies, Il suppose si facilement que

les hommes d'affaires mentent pour
s’attirer un peu d'argent que nous ne

pouvons nous empêcher de répéter que
les ivrognes rencontrent surtout des

ivrognes et que les voleurs croient bien

facilement tout le monde voleur. De

grâce, n'écrivez plus pareilles choses,

respectez vos lecteurs, respectez les
hommes d'affaires et respectez-vous

Mais ce qui est plus intéressantc’est

que ces témoignages opt été obtenus,
pour le plus grand nombre, par des

laïques, par des hommes d’affaires.
Nous pouvons en fournir plus de 25
qui ont été demandés “par des laïques
a des laiques.” Purmi ceux-là se trou*
ve le témoignage des 67 industriels et i

marchands de Midland, Ontario, qui,|

après 7 ans de probibition, se sont mis

d'eux-mêmes à la tête du mouvement
pour empêcher le recouvrement des
buvettes l'an passé. Ce chiffre 67 représ
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N. B.—Nous avons ouvert nos colonnes aux partisans de la pro--
hibition, mais nos lecteurs sont priés de prendre note que les idées

exprimées ici ne sont les nôtres que quand nous les endosserons dans-

Nous répondons ordinairement en première page aux articles.

sente les 90 p.c. des industriels et des
marchands de Midland.

Dureste. si ce que notre contradics
teur affirme est vrai, il aurait bien pu

écrire lui-même et obtenir la vérité -
toute nue. Il ne l'a pas fait jusqu’ici-
parce qu'ilne pouvait le faire. Nous -
l’attendons même à la dernière minute.
Ses umis ont cité des témoignages, .

mais sans signatures. Rappelez- vous

le cas de Black Lake ; V. À. Boisseau

a, paraît-il, deux amis dans cette loca-

lité qui découvrentles trous aussi bien -

que notre homme de nez déniche les.
bouteilles dans ses pélerinages, mais

on ne donne pus leurs noms ; c'est plus
prudent.
Au sujet des revenus des buvettes,

notre contradicteur en rabat. Des
$7000. que nous devions perdre, il est -
passé à 84500. A ce train là, dans

quinze jours, notre contradicteur dira -

comme nous, c’est-à. dire quo nous pers
drons rien, puisqu’il cède un tiers de-
la somme par semaine.

Du reste, nous l’avons prouvé, nous
ue perdrons pas un sou. Tout le mon~
de peut aller chez le greffier et s’en.
convaincre. Les §2862.50 que rappor-
tent les licences nous les perdons

chaque année par les $3000. et plus.

que nous enlève nécessairementl'alcool.
Inutile d'insister plus longtemps, tout

le mondele suit, pour vousfaciliter le

travail, lisez le rapport du greffier de
la cité pour 1914 aux pages 15,17, 18.
et 20. Vous en aurez pour votre peine.

C'est toujours la même histoire: À
qui fera-t-on croire que les 17 maisons-
où l’on vend des liqueurs avec licence,
vont partir en procession, le 24 jan-
vier, pouraller s'établir ailleurs ? Non,.
ln valeur foncière restera la méme,,
bien plus augmentera rapidement et.
la ville, sans augmenterles taxes, en:
richira son trésor.

Avant de terminer, nous voulons.
ajouter un mot au sujet du Kansas..
Notre contradicteur sembla bien exi-
geant. Il écrit “que les ressources
financières des banques, dans le Kan-«
sas, ne s'élèvent qu’à S126.30 par tête-
de la population.” Vraiment, on pour-
rait croire, enlisant cette phrase, que
cela est bien peu de chose. Mais notre:
contradicteur a-t-il réfléchi ? S’est-il
demandé quelle est lu somme des dés-
pôts faits par les citoyens de St-Hya-
cinthe dans les banques d’épargnes1:
S'il s’est donné la peine d’y voir, son
étonnement chungera d'objet et il
écrira que, dans le Kansas, l'épargne
atteint le beau chiffre de $126.30 par:
tête, tandis qu’à Saint-Hyacinthe, pour
les gens dela cité, on atteint difficile-
mentle chiffre de 280. par téte. Voila.
encore des chiffres, des chiffres vrais.

Nous ne disons rien des progrès de
Saint-Hyacinthe, qu’il suffise de noter
que depuis 1899, la ville n'a augmenté-
que de 104 âmes par année. (Rapport
du greffier, 1914, page 6). Ce n'est pas:
bien rapide, c'est plutôt lent et très
lent.

Ne nous leurrons pa: : avec le régi-
me deslicences, tous les progrès ont
été lents parce que les buvetiers pre.
paient les gros profits, augmentaient la.
population d'un commis de “bar”, et.
eu.voyaient 'urgent, pris à notre popu-
lation, en dehors pour payer leurs.
liqueurs et souvent, nous en avonsla.
preuve, pour acheter leurs meubles et
les choses nécessaires à Ia vie. Il n’y
a pas demétier qui enlève plus à la
ville et lui donne moins. La prohibition
va changer les choses et va garder un.
8100,000.00, oui cent mille piastres,
dans notre bonneville de Saint-Hya-
cinthe ; c'est le commerce, c'est le
trésor de la ville qui va en profiter.
Tant mieux pour tout le monde, même-
pour les anti-prohibitionnistes.

UN PROHIBITIONNISTE.

 

Les troupes autrichiennes continuent
l'invasion du Monténégro. Ælles ont
occupé Porgoritéa, située à l’est de
Cettigne, et le village de Nisic. Le tehant à Scutari, en Albanie.

gouvernement monténégrin est ‘main. |

La prévoyance avantl'action et le-
contrôle ensuite ; voilà deux garants
d'une sage conduite.

—o
Où pleure unbrave, un lâcherit ;la.

‘ |‘lamome sèchéla fangeet fondl'éiraïn.…
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